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Principes issus de la préfiguration

• Travail collaboratif pour vision et projets partagés

• L’ARB est un réseau d’acteurs, où tous peuvent contribuer (membres ou pas)

• L’ARB ne se substitue pas aux acteurs régionaux

• L’ARB est le centre de ressources sur la biodiversité

• L’ARB facilite l’action, donne envie d’agir
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son conseil d’administration

5 sièges

FNE CVL

CEN CVL

URCPIE

Graine CVL

Fédé Maisons 

Loire

30 sièges

23 organisations
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Région Centre-Val de Loire

Conseil départemental du 

Cher

Conseil Départemental 

d’Eure-et-Loir

Ville d’Orléans 

EPCI urbain

EPCI rural

PNR Brenne

5 sièges
Chambre rég d’Agriculture

Chambre rég de Commerce et 

d’industrie 

Fédération rég de Chasse, 

Fédération rég de Pêche

Centre Rég de la Propriété 

Forestière

1 représentant du 
personnel 

Associations 

naturalistes

Usagers &  

secteur Socio-

économique

ARB
Centre-Val de 

Loire

Recherche 

1 siège

INRAE

ÉTAT & 

organismes 

publics

organismes 
6 sièges: 
OFB

Etat (DREAL et DRAAF)

ONF

Collectivités 

23 structures membres
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Les missions de l’ARB

Accompagner les 
acteurs dans les 
territoires

Axe COLL.

Animer le 
collectif ARB

Axe SENS.

Sensibiliser, 
former et 

communiquer sur 
la biodiversité

Axe ORB.Connaitre et 
observer la 
biodiversité 

régionale

Axe COLL.

Axe SENS.

Axe ORB.

Centre de 
ressources

Axe ACC. Mobilisation citoyenne, 
outils de communication 
ciblés, formations…

Groupes de travail 
techniques, coopération, 
mutualisation d’outils et 

compétences…

Outils de valorisation de connaissances, 
capitalisation des informations, coordination 
des acteurs et actions… 

Appui technique, conseils aux 
territoires, valorisation des 
expériences…
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Retour sur les réalisations de l’année 
de création



• 12 conférences scientifiques et techniques
forte participation 

• Table ronde « économie et biodiversité »
6 intervenants : CEN, FNE, CRA, CCIR,  AFB, 

Région
2 témoins : Eurovia, agriculteur (37)
échanges avec la salle
Une première pour l’ARB, un thème très attendu 

d’autres rencontres sur ce thème à imaginer

• Stands, présentations éclair, animations et jeux, 
spectacle musical, séance cinéma 

Une journée dédiée à la biodiversité et aux acteurs
Ouverte au grand public
500 participants environ, en continu

Inauguration de l’ARB / rencontres pour la 
biodiversité - 27 septembre 2019

Réalisations 2019 (1/4)
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Exposition « la biodiversité et nous »

3 animations vidéos 
de 3 minutes
« Connaître », « Comprendre »,
« Agir »

Chaîne ARB 

Services vitaux et économiques 
11 panneaux thématiques, 1 frise (sol) : 
histoire de la biodiversité et enjeux
Prêt à tous les membres et acteurs

Inauguration de l’ARB / rencontres pour la 
biodiversité - 27 septembre 2019

Réalisations 2019 (2/4)

https://www.youtube.com/channel/UCFjHAb6TzaBT-6V38QTms4Q?view_as=subscriber
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Journée du réseau régional des 
techniciens de rivière et animateurs 2019
• « Zones humides », sur le bassin versant Loir amont 

(28)avec visite de travaux de restauration de la continuité 
écologique

Journée d’échanges techniques ou 

entre élus
• « Éclairage urbain et biodiversité », organisée 

avec la Communauté de communes du Grand 
Chambord (41)

• « Bénéfices de la biodiversité face au 
 atique », coorganisée avec le 

Réalisations 2019 (3/4)

3 journées techniques « planter local 

»
• À Bourges (18), Ste Maure de Touraine (37), Ingré 

(45) 
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Déploiement de « Territoire engagé pour la Nature »
• 7 lauréats
• 1ers accompagnements techniques 

Animation auprès des structures « milieu aquatique »
• Appui technique et financier plus spécifique 

auprès de 12 syndicats rivières

Réalisations 2019 (4/4)

Centre de ressources numérique
Une attente exprimée dès les travaux de préfiguration
Réflexion collective + AMO : objectif de mise en ligne début 2021

Animation territoriale 

Des temps d’échanges avec des acteurs ressou
pour partage, optimisation des démarches, identification des besoin
• CAUE, agences d’urbanisme, association des Maires du Loiret
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Une stratégie pluriannuelle 
2020 – 2022 

pour structurer l’action
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Animer le collectif ARB

Une stratégie pluriannuelle (1/4)

• A. Asseoir la stratégie de l'ARB

• B. Assurer la concertation et la gouvernance de l'Agence régionale de la 

Biodiversité

• C. Coordonner les échanges pour faciliter l'accès aux financements en région

• D. Communiquer sur l'ARB
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Accompagner les acteurs dans les territoires

Une stratégie pluriannuelle (2/4) 

• A. Apporter un appui technique et une mission de conseil aux acteurs

• B. Faciliter l'accès aux financements

• C. Mettre à disposition des territoires la technicité et les outils existants
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Sensibiliser, former et mobiliser sur la biodiversité

Une stratégie pluriannuelle (3/4) 

• A. Sensibiliser à la biodiversité 

• B. Former à la biodiversité

• C. Mobiliser sur la biodiversité

• D. Être le Centre de ressources sur la 

biodiversité en région
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Connaissance / Observatoire régional de la 
biodiversité

Une stratégie pluriannuelle (4/4)

• A. Organisation de la connaissance

• B. Valorisation

• C. Diffusion

• D. Capitalisation
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Principaux projets 2020
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Accompagner les acteurs dans les territoires

Feuille de route ARB – 2020 (1/2)

• Encourager l'émergence et accompagner des Solutions Fondées 

sur la Nature

• Poursuite et partage de l’état des lieux des financements 

biodiversité en région en lien avec le comité des financeurs

• Favoriser les rencontres entre maîtres d'ouvrages publics sur 

projets biodiversité

• Animer les coalitions ARB dans le cadre de la COP régionale

• Travail avec les médias pour identifier des modalités de travail

Animer le collectif ARB Axe 
COLL.

Animer les coalitions ARB dans le cadre de la COP régionale

Travail avec les médias pour identifier des modalités de travailTravail avec les médias pour identifier des modalités de travail

Axe 
ACC. 
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Sensibiliser, former et communiquer sur la 
biodiversité

• « Naturellement dehors ! » 2020 

• Centre de ressources : conception et déploiement 

• Les mots pour convaincre

• Journées d’échanges techniques ou avec les élus

• Défi citoyen en faveur de la biodiversité : contours et lancement

Connaitre et observer la biodiversité régionale
• Lancement d'une dynamique sur la thématique "mares" 

• Indicateurs régionaux : enrichir l’existant

• Travaux sur le « Planter local » : les herbacées

Axe 
SENS.

Axe 
ORB.

Feuille de route ARB – 2020 (2/2)
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ARB Centre-Val de Loire
3 rue de la Lionne
45000 Orléans
biodiversite-centrevaldeloire.fr



SRADDET Centre-Val de Loire

Stéphanie BROCHARD et Olivier DUCARRE 

Conseil régional Centre-Val de Loire
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Focus fascicule du SRADDET : 5 chapitres 
thématiques,  47 règles générales 

1 chapitre biodiversité avec 5 règles générales (n°36 à 40) et des
recommandations associées.

D’autres règles générales en faveur de la biodiversité :

✓ Prioriser l’optimisation du potentiel foncier identifié dans les espaces
déjà urbanisés et équipés (n°5)

✓ Intégrer les principes d’urbanisme durable dans les documents de
Planification et d’urbanisme locaux (n°8)

✓ Préserver et valoriser le patrimoine architectural, urbain et paysager
(n°13)

✓ Identifier l’impact et la vulnérabilité au changement climatique et
définir une stratégie d’adaptation des territoires (eau, risques, confort
thermique, agriculture, sylviculture) (n°34)
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SRADDET Centre-Val de Loire – Chapitre 
Biodiversité

Règle générale n°36

Les SCoT identifient et intègrent les continuités écologiques (réservoirs et corridors)
du territoire dans un document cartographique à l’échelle adaptée (par exemple
1/25 000e), pour élaborer le diagnostic écologique et mettre en évidence les enjeux
du territoire.

Ils traduisent, adaptent et complètent – si nécessaire – les réservoirs de biodiversité
identifiés dans la cartographie régionale au regard de la connaissance la plus récente.
Ils délimitent les corridors écologiques (à partir des pré-localisations régionales, de
l’expérience, de la connaissance locale et/ou d’études spécifiques) et en identifient
les obstacles majeurs.

Les chartes des PNR prennent en compte les grands espaces naturels qui concourent
aux continuités écologiques régionales pour indiquer ces différentes zones des Parcs
et leurs vocations.
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SRADDET Centre-Val de Loire

Cartographie du SRCE annexée au SRADDET (à préciser dans les SCoT)

Sous-trame des lisières et pelouses calcicoles. Cartographie au 1/100 000e.   

• Une approche par sous-
trames ;

• 3 composantes pour
chacune des sous-trames
(hors cas particuliers).

Zones de corridors 
diffus à préciser 

localement

Corridors potentiels

. Fonctionnels ;

. A restaurer. 

Réservoirs de biodiversité

Zones de conflit
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SRADDET Centre-Val de Loire – Chapitre 
Biodiversité

Règle générale n 37

Vise à définir des dispositions nécessaires à la préservation et à la
restauration des continuités écologiques et du réseau Natura 2000 identifiés
au titre de la règle n 36.

Les SCoT déterminent les dispositions nécessaires, ils rédigent notamment
des dispositions applicables au PLU et PLUi compatibles avec les règles 38 et
39 du SRADDET.

Les chartes des PNR peuvent identifier des principes de maîtrise de
l’urbanisation.

Biodiversité
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SRADDET Centre-Val de Loire – Chapitre 
Biodiversité

Règle générale n 38

Vise à préserver la fonctionnalité des réservoirs de biodiversité, des
corridors écologiques identifiés localement et du réseau Nature 2000,
dans le cadre de la planification territoriale.

Les réservoirs de biodiversité et les corridors écologiques des sous-trames
régionales prioritaires identifiés à l’échelle du territoire considéré doivent
être protégés de toute occupation ou utilisation du sol qui remettraient en
cause leur fonctionnalité.

Les autres sous-trames doivent être préservées de toute occupation ou
utilisation du sol qui remettraient en cause leur fonctionnalité globale.

Biodiversité

Règle générale 
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SRADDET Centre-Val de Loire – Chapitre 
Biodiversité

Règle générale n 39

Vise à préserver la fonctionnalité des réservoirs de biodiversité et des

corridors écologiques identifiés localement, dans le cadre des projets.

Les SCoT demandent aux PLU(i) de prendre des dispositions pour que :

1. les projets d’aménagement et de construction ne puissent avoir pour

conséquence une incidence négative notable sur les réservoirs de

biodiversité et les corridors écologiques identifiés localement

2. la circulation des espèces et le franchissement des nouvelles clôtures

en forêt soit possible. Les SCoT demandent en particulier aux PLU(i)

de délimiter des sites et secteurs à protéger pour des motifs d’ordre

écologique dans lesquels l’édification des clôtures est soumise à

déclaration préalable.

Biodiversité

Règle générale 
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SRADDET Centre-Val de Loire – Chapitre 
Biodiversité

Règle générale n 40

Vise à identifier, dans les secteurs déterminés pour le développement urbain,

économique, et/ou d’infrastructures, définis dans les documents d’urbanisme :

✓ les mares,

✓ les zones humides,

✓ les haies bocagères,

✓ les pelouses sèches et calcicoles présentes.

Objectif = mieux les prendre en compte ensuite dans l’aménagement du
territoire

Biodiversité
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SRADDET Centre-Val de Loire

Idée d’un « guide d’application » :

Document d’aide à la mise en œuvre des objectifs et règles générales.

Mode d’emploi « par et pour » les acteurs régionaux :
✓ Les territoires, pour traduire le SRADDET dans les documents de

planification et d’urbanisme locaux.
✓ Les services de l’Etat et du Conseil régional, pour accompagner les

territoires et vérifier les attendus au regard du SRADDET.

De premiers échanges Région / Etat au second semestre 2019, à
poursuivre avec les territoires en 2020.

Un document à alimenter à partir des situations qui se présentent lors
de l’élaboration et la révision des documents sur les territoires.

Idée d’un



Projection du film 
biodiversité

3’



Territorialisation du Plan 
Biodiversité :

Partage de la feuille de route des 
services et opérateurs de l’Etat

Thérèse PLACE – DREAL Centre-Val de Loire
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www.centre.developpement-durable.gouv.fr

Actualisation de la stratégie 
de création des aires 

protégées

Sébastien COLAS 

DREAL Centre-Val de Loire

Direction régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de Loire
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• Les espaces protégés en région Centre-Val de Loire

• La Stratégie de création d’aires protégées (2011-2019)

o au plan national

o au niveau de la région Centre-Val de Loire

• Vers une nouvelle stratégie...

o au plan national

o au niveau de la région Centre-Val de Loire

Plan

Serapias
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▪ Les protections réglementaires : 

Cœurs de parcs nationaux, Réserves naturelles, Réserves

biologiques, Arrêtés de protection de biotope ou d’habitats

naturels, Réserves nationales de chasse et de faune sauvage,

Sites classés

▪ Les protections foncières :

Conservatoire du littoral, Conservatoire d’espaces naturels,

Espaces naturels sensibles

▪ Les protections contractuelles : 

Aire d’adhésion de parcs nationaux, Parcs naturels régionaux, Parcs

naturels marins, Natura 2000

figurent en gras les types d’espaces protégés présents dans la région Centre-Val de Loire

Trois grands types de protection
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http://www.centre-val-de-loire.developpement-durable.gouv.fr/carte-des-espaces-proteges-de-la-region-r1427.html* hors Espaces naturels sensibles

Près d’une centaine 
d’espaces protégés* 

en région 
Centre-Val de Loire
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- 41 ZSC : près de 50% des espaces protégés, 1/3 des surfaces

- 16 ZPS, 1/4 des surfaces

- 3 PNR, près de 50 % des surfaces

- 10 réserves naturelles nationales et régionales, ainsi que

21 APB (protections fortes) représentent moins de 1 % du

total

Près d’une centaine d’espaces protégés* en 
région Centre-Val de Loire

* hors Espaces naturels sensibles

% par type d’espace
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▪ Suite au grenelle de l’Environnement

▪ Sur la période 2011 – 2019

▪ Dans le cadre de la Stratégie Nationale pour la Biodiversité

▪ Objectif national : 2 % du territoire terrestre 
métropolitain en protection forte (APB, APG, RBD, RBI, 
RNN, RNR ou RNC, PN).

▪ 1,6 % du territoire métropolitain protégé actuellement 
après la création du dernier PN de plaine.

Une stratégie qui arrive à échéance :
la Stratégie de Création des Aires Protégées - SCAP

Guêpiers d’Europe, Val de Loire
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MNHN, UMS Patrinat, juin 2019

Répartition métropolitaine 

des projets SCAP
au 

31/12/2018



66

▪ Travail de sélection des espèces / habitats à prendre en compte

→ Liste des sites potentiellement concernés

→ Définition des outils envisagés pour chaque site

→ Travail Dreal / DDT / Région

Lac de Rillé © Lucie Desvaux

2011-2019… Le travail accompli en région

Prairie de fauche
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Carte DREAL de 

hiérarchisation des enjeux 

SCAP - 2012

2011-2019… Le travail accompli en région
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▪ RNN des Chaumes du Verniller, dans le Cher (81 ha), en février

2014 ;

▪ RNR des terres et étangs de Brenne, Massé, Foucault, dans

l’Indre (319 ha), en octobre 2014 ;

▪ RNR Marais de Taligny , 20 ha, en Indre-et-Loire, en février 2014 ;

▪ APB de l’étang de la Benette, 14 ha, en Eure-et-Loir, février 2016 ;

▪ APB des caves du Puits Gibert, moins de 2 ha, en Indre-et-Loire,

octobre 2015 ;

2011-2019… Les résultats (1)

Grèbe à cou noir, APB en Sologne
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▪ APB de l’île aux moutons, Montlouis, env. 15 ha, en Indre-et-

Loire, juin 2016 ;

▪ APB des carrières du Château et carrière de la Rottée, Cher,

2018 ;

▪ Projet d’extension de l’APB des chaumes du Patouillet, passage

de 89 ha à 139 ha, Cher ;

Hibou des marais, hivernant régulier de la 

Beauce eurélienne

2011-2019… Les résultats (2)

▪ Projets non aboutis : extension de

l’APB des Puys du Chinonais, APB

« Grande mulette » sur la Vienne,

RBD de l’étang et vallon du Ravoir

en forêt d’Orléans, Étangs de la

Puisaye (est du Loiret)



70

A ce jour, 0,15 % du territoire régional en protection forte

Prairie inondable à fritillaires

2011-2019… Les résultats  (2)
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▪ 2020 : 2 rdv internationaux majeurs en France : congrès mondial

de la Nature et 15ème Conférence des Parties (COP) de la

Convention sur la Diversité Biologique (CDB).

▪ Objectif fixé par le Président pour 2022 : 30 % du territoire

(métropole + Dom, terre et mer) protégé d’ici 2022, 10 % du

territoire en protection forte.

Pélobate brun

Vers une nouvelle stratégie nationale pour les 
aires protégées terrestres et marines 2020 - 2030

▪ La nouvelle stratégie sera présentée

en juin 2020 au congrès mondial de la

Nature, une première version au forum

des aires protégées en mars 2020



72

En cohérence avec cette stratégie :

o Plan biodiversité, action 35 : création ou extension de 20 RNN

o Lettre du Ministre aux Préfets et Présidents de Région pour

faire un bilan et faire des propositions (fin 2019)

Fauvette pitchou

Vers une nouvelle stratégie nationale pour les 
aires protégées terrestres et marines 2020 - 2030

Mélitée du Plantain
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Où intervenir : un premier travail du MNHN
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▪ Travail d’audit de la DREAL des travaux de la SCAP première

vague ;

▪ Diagnostic et localisation des secteurs prioritaires en intégrant

et analysant les nouvelles données disponibles ;

▪ Propositions de nouveaux sites, avec pour chaque site, la

justification scientifique, l’outil juridique proposé, l’échéancier et

les modalités de concertation, le budget nécessaire ;

▪ Partage avec les acteurs du territoire avant mise en œuvre

(bilan et future stratégie), pour une co-construction ;

▪ Participation à l’élaboration des lignes directrices nationales de

la future stratégie attendue courant 2020.

Vers une stratégie locale actualisée : ce qui est prévu
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▪ Extension de la RNN de Chérine (feuille de route régionale du 

plan Biodiversité)

▪ Autres projets en cours : extension de l’APB « Ile à sternes » 

dans le Loir et Cher ; APB « Iles à sternes dans la traversée de 

Tours » …

Cigogne noire en Touraine  © Eric SansaultPetit Mars changeant

Les projets d’ores et déjà actés (APB et RNN)
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Merci de votre attention…
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Conclusion

Michelle RIVET

Conseil régional Centre-Val de Loire

Christophe CHASSANDE

DREAL Centre-Val de Loire




